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VISITE DE QUARTIER 
DE MONSIEUR LE MAIRE 
SUR LE TERRAIN ET 
À VOTRE ÉCOUTE :

Mardi 20 février - Secteur  
du CHAUFFOUR et des CHEMINOTS 
Le matin : à domicile et sur rendez-vous

L’après-midi : lieu donné sur rendez-vous

Prendre rendez-vous avant le 16 février

Mardi 12 mars - Secteur  
de DE SESSEVALLE 
Le matin : à domicile et sur rendez-vous

L’après-midi : lieu donné sur rendez-vous

Prendre rendez-vous avant le 8 mars

PRENDRE RENDEZ-VOUS 
AUPRÈS DU CABINET DU 
MAIRE AU NUMÉRO SUIVANT : 

03.27.86.93.02
Monsieur le Maire effectue ses visites 
de quartiers sur la période 
de septembre à mai (inclus)

Votre avis nous intéresse !
Afin d’améliorer l’information, vous pouvez également nous faire part de vos suggestions 
en déposant votre courrier à l’Hôtel de Ville. 

Une question, une suggestion, une remarque ? Nous sommes à votre écoute :  

 communication@ville-somain.fr  03.27.86.93.02 

Dépôt légal : Janvier 2017
Diffusion : 6000 ex
N°ISSN 2552 - 5638
Directeur de la publication : 
M. Julien QUENNESSON, Maire de Somain

À NE PAS MANQUER !
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ÉDITO

DÉFENDRE LA SANTÉ PUBLIQUE 
SUR NOTRE TERRITOIRE

Chères Somainoises, 
Chers Somainois,

Nous avons vécu une première historique dans 
l’histoire de notre commune avec la cérémonie 
des vœux à la population qui restera gravée 
dans nos mémoires. C’était un événement 
festif, participatif et populaire qui a répondu aux 
attentes nombreuses des habitants. 

Je tiens à remercier chaleureusement nos forces 
vives, notre école municipale de musique, ainsi 
que les associations somainoises telles que La 
Muse, Oxygène, Phénix School, LS Twirl’, l’ESCAP’, 
les bénévoles du Centre Socio-Culturel Municipal 
Adolphe Largiller, et nos usagers de la résidence 
autonomie du Maraiscaux pour leur contribution 
à la réussite de cette soirée inoubliable. 

Engageons-nous dès maintenant 
pour co-construire une année 2024 

passionnante et positive.

Je tiens à saluer également l’extraordinaire 
mobilisation des agents communaux et de nos 
prestataires qui ont pris plaisir à co-construire 
cette belle cérémonie. 

Je profite de cet édito pour partager avec 
vous les quatre priorités pour cette deuxième 
partie du mandat : le cadre de vie, la sécurité 
et la tranquillité publique pour tous, le 
développement durable, ainsi que l’entretien et 
la préservation de notre patrimoine. Engageons-
nous dès maintenant pour co-construire une 
année 2024 passionnante et positive.

Par ailleurs, nous avons récemment organisé, 
en coopération avec le Président de Cœur 
d’Ostrevent Frédéric DELANNOY, une conférence 
de presse sur le thème crucial de la santé. La 
pénurie de médecins est un problème majeur 
en France et notre ville de Somain est également 
touchée. Cela affecte l’accès aux soins pour 
nos concitoyens et les conditions de travail 
des professionnels de la santé, surtout dans les 
déserts médicaux où la densité médicale est très 
faible.

Depuis 2017, la commune s’investit dans la 
promotion de la santé en finançant une étude 
en étroite coopération avec le Centre Hospitalier 
de Somain. Grâce à un dialogue constructif entre 
les professionnels libéraux, le centre hospitalier 
et la mairie, nous avons créé une maison de 
santé pluridisciplinaire «éclatée» pour attirer 
de nouveaux professionnels de santé (page 31). 
Grâce à nos efforts conjoints, deux médecins ont 
déjà rejoint notre territoire.

Ne cédons pas aux discours 
diviseurs et au climat malsain. 

Plus que jamais, l’unité 
est notre force.

Je tiens à rappeler que la compétence en 
matière de santé est du ressort de l’État, et 
malgré les récentes modifications du numérus 
clausus, il faudra encore plusieurs années pour 
voir sortir de jeunes médecins de nos universités. 
Nous continuerons à agir au mieux de nos 
capacités, en coopération avec les élus locaux, 
les professionnels de la santé et les habitants, 
sur ce sujet crucial pour notre territoire. 

En ces temps où certains tentent de semer la 
division, je vous appelle à rester unis et à travailler 
ensemble pour le bien de Somain et de la France. 
Ne cédons pas aux discours diviseurs et au climat 
malsain. Plus que jamais, l’unité est notre force, 
et je m’engage humblement à y contribuer.

Ensemble, construisons un avenir meilleur pour 
notre magnifique ville de Somain. Oui, il faut 
s’unir pour réussir à Somain ! 

Prenez soin de vous et de vos proches.

Votre dévoué Maire,
Julien QUENNESSON

Suivez moi sur Facebook :
JulienQuennessonMairedeSomain 
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PORTRAIT

Portrait de Marc DURANT, 
un élu militant pour l’Humain 
et Somain
Le mardi 9 janvier monsieur Marc DURANT a remis 
au Maire Julien QUENNESSON sa démission de son 
poste de Premier adjoint de la ville. Le retrait de 
monsieur DURANT de la vie publique se justifie par 
des raisons personnelles notamment en raison d’un 
rapprochement familial dans une région éloignée. 

Pour rappel, pour être élu municipal il est obligatoire 
de résider dans la commune où est exercé le mandat. 
Le retrait de Marc DURANT est une énième preuve 
de la déontologie qui caractérise celui qui a été élu à 
partir de 2014.

La famille étant ce que nous avons toutes et tous de 
plus cher, le retrait de Marc DURANT est un choix 
que nous comprenons tous et nous lui souhaitons 
beaucoup de bonheur à venir. 

Un élu militant, combatif et humaniste
Fort de son expérience et de ses compétences d’élu, 
il devient en 2016 adjoint aux finances. Ce n’est qu’en 
juillet 2020 que Marc DURANT devient Premier 
adjoint au Maire, tout en gardant sa délégation aux 
finances, marchés publics, informatique et numérique 
communal. 

Cheminot engagé et syndiqué durant toute sa vie 
professionnelle, Marc DURANT représente une 
grande partie des travailleurs du rail qui font la 
fierté et l’identité de notre ville. Militant au Parti 
Communiste Français, Marc DURANT a toujours eu 
à cœur de défendre les droits des travailleurs et de 
lutter contre les injustices sociales. Toutes ces valeurs 
l’ont conduit, avec ses collègues du conseil municipal, 
à construire durant toutes ces années une action 
municipale solidaire au plus près de la population. 

Une figure associative reconnue
Président des U.S.A.C.S. (Union sportive et artistique 
des cheminots de Somain), Marc DURANT a également 
très largement été impliqué dans la vie sportive de notre 
ville. Toujours à l’écoute des différents responsables 
associatifs, en tant que président des U.S.A.C.S. Marc 
DURANT a toujours défendu l’accès à toutes et à 
tous aux loisirs, aux sports et au bien-être.

 4  LA VIE SOMAINOISE //



CÉRÉMONIE DES VŒUX

Une première cérémonie 
populaire, participative 
et festive
Le samedi 13 janvier au théâtre municipal Gérard 
Philipe, monsieur le Maire Julien QUENNESSON et 
son équipe municipale organisaient leur première 
cérémonie des vœux. Rassemblant un peu plus de 
660 spectateurs, cette cérémonie aux accents 
festifs a mis en valeur au travers de nombreux 
spectacles les associations somainoises ainsi 
que l’école de musique municipale et le Centre 
Socio-Culturel Municipal. 
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CÉRÉMONIE DES VŒUX

Une programmation riche 
en spectacles 
Durant plus de deux heures, les 
associations La Muse, Oxygène, Phénix 
School, LS Twirl’, L’Escap’, mais aussi 
l’école de musique municipale et le 
Centre Socio-Culturel Municipal ont fait 
le show, présentant une riche diversité 
de spectacles alliant musique, danse et 
théâtre. La participation et la mise en 
valeur des talents artistiques de Somain 
était l’une des volontés fortes du Maire 
Julien QUENNESSON pour cette première 
cérémonie. 

Après des mois de préparation et de travail 
coordonné entre les services communaux 
et les associations, c’est toute une ville qui 
est fière d’offrir à l’ensemble des Somainois 
un nouveau temps festif et de cohésion, 
donnant le cap pour l’année à venir. 
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CÉRÉMONIE DES VŒUX

Des vœux positifs et combatifs pour Somain
Monsieur le Maire Julien QUENNESSON a tenu un discours d’une 
vingtaine de minutes où il a tenu à rappeler les quatre axes qui 
constituent les priorités pour cette année 2024.

La première priorité demeure l’amélioration du cadre de vie et la 
qualité du service public. Pour une ville plus verte et plus propre, 
avec des services communaux efficaces pour répondre aux besoins 
de la population. 

La deuxième priorité fait de la sécurité et la tranquillité publique 
pour tous un axe fort pour la deuxième partie de ce mandat. 
Avec notamment le renforcement des agents de sécurité de la 
voie publique (A.S.V.P.) mais aussi le déploiement continu de la 
vidéoprotection. 

Le développement durable et les économies d’énergie font partie 
de la troisième priorité, car les élus font de la question énergétique 
et écologique une cause majeure de ce mandat. A Somain nous 
sommes convaincus que la lutte contre le dérèglement climatique 
peut également se faire au niveau local. 

Enfin, la quatrième priorité sera la rénovation du Prieuré de 
Beaurepaire et l’entretien de notre patrimoine. Notre patrimoine 
fait la fierté de beaucoup de Somainois et rend notre ville unique. 
Notre patrimoine continuera à être défendu et valorisé comme 
notre Chapelle Sainte-Barbe et le Prieuré de Beaurepaire. 

Pour terminer cette belle soirée festive et populaire, l’ensemble des 
convives a été invité à partager le verre de la fraternité au centre 
culturel Albert Camus. 
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SANTÉ PUBLIQUE

Le bassin minier du Nord a un indice de 
développement humain (I.D.H.) parmi les plus 
faibles en France. Cet indicateur, qui mesure 
notamment le confort de vie d’une population, 
est largement dégradé par les problématiques 
de santé qui minent l’espérance de vie sur notre 
territoire. La crise COVID-19 a démontré les failles 
d’un État moins réactif et volontariste que les 
collectivités territoriales, ainsi les élus anticipent 
en alertant les pouvoirs publics pour que notre 
territoire ne soit pas en voie de désertification 
médicale. La population de notre territoire 
mérite le meilleur en termes de services 
publics de proximité.

Des revendications pour la santé 
publique sur notre territoire

Une conférence de presse 
pour alerter l’État
Ce mercredi 24 janvier s’est tenue une conférence de presse 
sur le thème de la santé publique pour notre territoire de 
Somain et de l’Ostrevent. Cette conférence de presse donnée 
conjointement par monsieur le Maire Julien QUENNESSON 
et le président de Cœur d’Ostrevent Frédéric DELANNOY. 

Cette conférence de presse a eu pour but de donner un 
écho aux revendications des habitants de notre territoire : 
la santé publique est notre bien commun le plus précieux, 
l’État doit davantage accompagner les collectivités au 
renforcement de l’offre de santé. 

Sylvie LARIVIÈRE Vice-Présidente de Cœur d’Ostrevent
chargée de la Prévention santé, du Contrat Local de Santé
et de la Lutte contre la Pollution. 
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SANTÉ PUBLIQUE

«Un masque un habitant»,
programme de prévention contre la COVID-19.

Cérémonie de mise à l’honneur
du Centre Hospitalier de Somain
et de son personnel.

Centre Hospitalier de Somain.

La santé pour tous, un pilier républicain à 
consolider pour notre ville et notre pays
A Somain, nous avons la chance d’avoir un centre 
hospitalier de proximité, ses missions et son 
personnel doivent être protégés et renforcés sur un 
principe de l’égalité à l’accès à la santé ; un principe 
fondateur de notre République. 

Mais le secteur public doit être complété par une offre 
dynamique et complémentaire de professionnels 
libéraux avec davantage de médecins généralistes 
et spécialistes, infirmier.es libéraux, kinés etc. C’est 
pourquoi les élus locaux comptent sur l’État à 
faciliter l’installation de professionnels dans les 
collectivités et territoires désertés.

Nos élus appellent ainsi à une meilleure planification de 
l’offre de santé sur notre territoire et à la sacralisation 
du rôle de l’hôpital public de proximité. Aujourd’hui, 
monsieur le Maire Julien QUENNESSON sollicite 
le Gouvernement pour que le centre hospitalier 
de Somain soit doté d’un scanner ; nous attendons 
fermement une réponse positive de l’État qui se doit 
de faire le choix du renforcement de l’hôpital public. 

Rappel des compétences de la ville 
de Somain, de Cœur d’Ostrevent 
et de l’État en matière de santé publique
La Communauté de Commune Cœur d’Ostrevent et 
la ville de Somain exercent leurs compétences de 
prévention des risques et de promotion des bonnes 
pratiques sanitaires. L’exemple le plus marquant de 
cette compétence exercée par la ville de Somain et la 
communauté de communes du Cœur d’Ostrevent est 
la distribution des masques gratuits à la population 
durant la crise du COVID-19. En aucun cas les collectivités 
territoriales ne peuvent exercer un droit de création 
de poste de médecin sur le territoire par exemple. 
De même, la municipalité n’est pas responsable de 
l’affaiblissement de l’hôpital public aujourd’hui. 

En effet, c’est l’État qui définit la politique de la santé 
publique sur les territoires comme le prévoit l’article L. 
1411-1 du code de la santé publique, « la Nation définit sa 
politique de santé afin de garantir le droit à la protection 
de la santé de chacun ». Pourtant, les inégalités d’accès 
aux soins que nous connaissons sont imputables 
à une mauvaise gestion gouvernementale trop 
centralisée et déconnectée des préoccupations 
de la population, notamment dans les territoires 
défavorisés économiquement comme le bassin 
minier du nord. 
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SALON DU LIVRE FANTASTIQUECADRE DE VIE 

En coopération avec nos agents du service 
voirie/propreté du Centre Technique Municipal, 
cette brigade propreté aura à cœur de travailler 
à l’amélioration constante du cadre de vie des 
Somainois. 

Ce partenariat mis en place réunit un double objectif 
cher aux élus de la majorité, à savoir l’insertion 
professionnelle et la propreté de nos quartiers. 

Une nouvelle brigade 
propreté à Somain 
C’est une nouveauté de ce début d’année. La municipalité 
de Somain a lié un nouveau partenariat avec l’A.P.E.I. «Les 
Papillons Blancs» du Douaisis, une association œuvrant 
à l’insertion sociale et professionnelle de personnes 
porteuses de handicap. 

Ce partenariat permet à des travailleurs porteurs de 
handicap de pouvoir être accompagnés dans une 
nouvelle aventure professionnelle, amenant autonomie 
et épanouissement personnel, notamment pour un 
public trop souvent privé d’emploi. Dans le cadre d’un 
«CDD tremplin» ces travailleurs continuent leur formation 
et leur insertion professionnelle afin de retrouver dans le 
futur un emploi stable dans un cadre d’emploi ordinaire. 

La municipalité est fière de porter ce projet d’autant 
plus que la mission qui est confiée à ces travailleurs 
est d’intégrer la toute nouvelle brigade propreté dont 
l’objectif est de maintenir nos rues propres et saines. 
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VILLE SOLIDAIRE
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CÉRÉMONIES ET RASSEMBLEMENTS

Goûter autour d’une galette 
à la Résidence Autonomie 
du Maraiscaux
Le 11 janvier monsieur le Maire Julien QUENNESSON a participé 
à la galette de la Résidence Autonomie. A cette occasion, 
monsieur le Maire a souhaité ses meilleurs vœux au nom de la 
municipalité à l’ensemble des résidents et des agents publics 
entourant les résidents. Encore une après-midi musicale et 
gourmande réussie à la Résidence Autonomie. 

Cérémonie des vœux 
du Président de Cœur 
d’Ostrevent à Somain
Jeudi 18 janvier, le Président de la communauté de 
communes du Cœur d’Ostrevent a présenté ses vœux 
lors d’une très belle cérémonie organisée au C.A.S.C.A.L. 
Réunissant plusieurs centaines de personnes - élus du 
territoire, parlementaires, partenaires et forces vives du 
territoire - le Président Frédéric DELANNOY a dressé 
plusieurs bilans de l’action intercommunale en faveur 
de l’emploi, de l’habitat, de l’accès aux loisirs et de la 
prévention santé. 

Monsieur le Maire Julien QUENNESSON a introduit 
cette cérémonie en rappelant son attachement à 
l’intérêt communautaire, au bon développement du 
territoire du Cœur d’Ostrevent et des 21 communes qui 
le composent. 

Notre territoire a de nombreuses richesses naturelles et 
patrimoniales à développer, valoriser et requalifier pour 
faire du territoire du Cœur d’Ostrevent un espace de vie 
agréable pour ses 70.000 habitants. 

Cette cérémonie a mis en valeur de nombreuses 
personnalités dont le jeune somainois Louis 
BERTINCHON. Le jeune champion de para-tir* a 
été mis à l’honneur dans la catégorie «sport» et fait 
définitivement partie des personnalités qui ont brillé 
en 2023 à Somain et dans le Cœur d’Ostrevent. Nous 
lui souhaitons tous nos vœux de réussite lors des 
prochains championnats de France à Tarbes en ce 
mois de février. 

* Tir sportif adapté aux concurrents porteurs de handicap. 
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CADRE DE VIE 

Le nouveau concours somainois 
«Maisons et/ou Jardins Fleuris»
Le concours des Maisons et/ou Jardins Fleuris est placé sous 
le signe des fleurs, de l’environnement et du cadre de vie. Il a 
pour objectif de favoriser le fleurissement de la commune, afin 
d’offrir un cadre de vie plus agréable à l’œil. Il est ouvert à tous 
les Somainois(e)s et se veut un des facteurs d’amélioration de 
la qualité de vie sur le territoire.

Comment y participer
Ce concours est libre et gratuit, chacun peut s’inscrire en 
retournant à la Mairie le bulletin d’inscription ci-dessous ou le 
télécharger sur le site internet de la ville ou encore par courriel 
à secretariat@ville-somain.fr la clôture des inscriptions est 
fixée au 30 avril de chaque année. Si le nombre d’inscrits se 
révèle insuffisant, la municipalité se réserve le droit d’annuler 
le concours.

Choisissez votre catégorie
Les participants peuvent s’inscrire dans l’une des 3 catégories 
suivantes :
Catégorie 1 : Maisons fleuries
Catégorie 2 : Jardins fleuris
Catégorie 3 : Balcons et autres
Toutes les catégories seront jugées uniquement en visible de 
la route. Les membres du Jury, le personnel communal et les 
élus pourront s’inscrire « hors concours ».

BULLETIN D’INSCRIPTION AU CONCOURS DES MAISONS ET/OU JARDINS FLEURIS 2024

Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse de la maison ou du jardin : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Courriel (falcutatif) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . @  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Catégorie choisie :   Maisons fleuries   Jardins fleuris  Balcons fleuris

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement du concours des 
«Maisons et/ou Jardins fleuris» et m’engage, sans réserve à le respecter.

Date :  .  .  .  .  .  . / .  .  .  .  .  . / .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Signature :





Bulletin d’inscription au concours des « Maisons et/ou Jardins Fleuris 2024 » à remettre à l’accueil de l’hôtel de ville 
 avant le 30 avril 2024  ou par voie postale à : Hôtel de Ville de Somain Place Jean Jaurès, 59490 Somain 

ou par courriel à  : secretariat@ville-somain.fr

Date limite des inscriptions
le 30 avril 2024

Retrouver plus d’informations 
et l’ensemble du réglement 

du concours sur ville-somain.fr

ville-somain.fr/concours-maisons-jardins-fleuris-inscriptions/
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Plus d'informations : 
14 Rue Pasteur - 03 27 87 03 60 - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h

L'ACI « La Mère l’Oie » propose :

La couture
Petite réparation 2€
Ourlet main 3€
Ourlet machine 2€
Pose de fermeture :
• blouson adulte 5€
• blouson enfant 4€
• autre 3€

Le repassage
Panier de 6 kg 11€  
(avec possibilité de mettre 
3 chemises longues 
manches)
kg supplémentaire 2€
chemise supplémentaire 
1€50

Délai de retour : 1 semaine pour le repassage et 15 jours pour la couture

Nouvelle tarification en rapport
avec le développement
de l’activité couture

Petite confection 3€
Réalisation nécessitant moins de 2h de travail.
Exemple : carrés démaquillants, gants de 
toilette, set de tables.
Moyenne confection 5€
Réalisation nécessitant jusqu’à une demi journée 
de travail.
Exemple : sac à main, trousse de toilette, 
réalisation personnalisée ou brodée.
Grande confection 10€
Réalisation nécessitant 1 journée de travail ou 
s’appuyant sur un patron.
Exemple : drap housse, rideaux.

Les objectifs de l’A.C.I. 
« La Mère l’Oie » : 
• Contribuer à la remobilisation 

vers l'emploi
• Recouvrer des droits sociaux 

éligibles
• Amener la personne à identifier 

ses potentialités
• Favoriser le bien être et la santé
• Favoriser l'autonomie sociale

Découverte des métiers 
du service à la personne
Cette matinée était placée sous le thème de la découverte des métiers 
du service à la personne dans les locaux «d’Adapeco» Douai 
Les 5 dames positionnées en accord avec leur projet professionnel, 
ont pu se mettre en condition réelle de travail dans un appartement 
aménagé comme chez un bénéficiaire.
4 ateliers étaient proposés :

 « atelier textile : travail autour du repassage, traitement du linge et 
techniques de nettoyage 

 « atelier culinaire : travail autour de l’alimentation et préparation 
d’un dessert

 « atelier gestes et postures : simulateur de vieillissement et 
techniques de transfert

 « atelier création d’une activité manuelle pour enfant
À la suite de ces ateliers, «Adapeco» a proposé ses offres de formations 
dans ce domaine.
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MAISON COMMUNALE DE LA PETITE ENFANCE

Actions Famille & Parentalité
La crèche municipale propose des ACTIONS à destination des 
familles telles que :

Des ateliers Parents - Enfants, des rencontres à thèmes, des 
temps festifs et d’autres actions comme les sorties familiales, 
pique-nique, bourse à la puériculture, mois de la petite enfance…

Ces actions sont principalement proposées : 
 • Pour les familles et enfants de 0 à 6 ans 
 • Le samedi matin 
 • Gratuite, sur inscription à l’adresse : 
mcpe.evenements@ccas-somain.fr 

 • Au sein de la structure 
 • Dans le respect des mesures sanitaires en vigueur

L’îlot des petits quinquinsLes ateliers parents-enfants 
la pomme d’api « La Ludothèque « ça m’dit » »

La Ludothèque Municipale, à l’écoute de ses usagers, 
met désormais en place, pour mieux vous servir, des 
créneaux prêts et accueils jeux le samedi.

Venez découvrir ou redécouvrir la structure et ses 
800 jeux, un samedi sur deux, même pendant les 
vacances, de 10h à 12h.

Uniquement sur inscription  - Prochains rendez-vous : 
les 2 et 9 mars

« Jeu Libre »
Tous les lundis de 13h30 à 17h30

Des jeux d’éveil, d’imitation, de socialisation pour les 
plus jeunes. Des jeux de coopération, de société, de 
stratégie pour les plus âgés et les adultes. Les enfants 
jouent et évoluent sous la responsabilité des parents.

L’animateur veille, quant à lui, au bon déroulement 
de votre après-midi ludique.

Prochains rendez-vous : les 19 et 26 février 
et les 4 et 11 mars

« À vous de jouer »

Tous les mercredis de 10h à 12h (hors vacances)

Un moment pour découvrir ou redécouvrir des jeux 
que vous désirez emprunter.

Prochains rendez-vous : le 21 février 
et les 6 et 13 mars

« Jouons ensemble »

Tous les mercredis de 14h à 17h30

Cet accueil est ouvert aux enfants de moins 7 ans s’ils 
sont accompagnés (obligatoirement) de leurs parents, 
et aux enfants de plus 7 ans.

Prochains rendez-vous : les 21 et 28 février 
et les 6 et 13 mars

Pour plus de renseignements : 
 03.27.08.82.26 ou 03.27.86.71.73

Mardi 13 février de 13h30 à 15h30
À la Ludothèque - 1€
Création de sacs sensoriels

Vendredi 16 février de 9h à 11h
À la Ludothèque - Gratuit
Atelier Montessori (Intervenantes professionnelles)

Mardi 20 février de 13h30 à 15h30
À la Ludothèque - Gratuit
Continuons le décor de notre lieu (Papier mâché)

Vendredi 23 février de 9h à 11h
À la Ludothèque - Gratuit
Gym gym gym Houra ! (Intervenante professionnelle)

Mardi 27 février de 13h30 à 15h30
À la Ludothèque - Gratuit
Eveil musical association MILAC

Vendredi 1er mars de 9h à 11h
À la Ludothèque - 1€
Atelier goût Pain/brioche

Mardi 5 mars de 13h30 à 15h30
À la Ludothèque - 1€
Bonnet d’hiver (Collage)

Vendredi 8 mars de 9h à 11h
À la Ludothèque - Gratuit
Eveil musical association MILAC

Mardi 12 mars de 13h30 à 15h30
À la Ludothèque - 1€
Tableau phosphorescent (Peinture)

Vendredi 15 mars de 9h à 11h
À la Ludothèque - Gratuit
Gym gym gym Houra ! (Intervenante professionnelle)

Renseignements au  03 27 08 82 20 - Places limitées - Uniquement sur inscription 
Par courriel   mcpe.evenements@ccas-somain.fr  23 rue Faidherbe

UNIQUEMENT SUR INSCRIPTION au  03.27.08.82.26 
ou par courriel  ludotheque@ccas-somain.fr

Gratuit
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INSCRIPTION AU GOÛTER DES AÎNÉS 2024
Pour les Somainois de 65 ans et plus.

Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	 Prénom	2	(si	couple) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . @  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Coupon à retourner avec une photocopie de la carte d’identité et d’un justificatif de domicile 
avant le 17 mai 2024 par voie postale à Hôtel de Ville place Jean Jaurès 59490 SOMAIN. 
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En présence de monsieur le Maire, de 
madame Lydie MATUSZAK adjointe 
à la culture et de monsieur Christian 
TOSOLINI adjoint au sport, Phénix 
School a organisé son festival annuel 
de danse Festi’ Cœur le 14 janvier. 
Ouvert à tous les danseurs, le concept 
du festival est simple : chaque danseur 
qui souhaite évoluer sur la scène du 
théâtre Gérard Philipe ramène en 
échange une denrée alimentaire. Ce 
festival qui a ébloui le public venu en 
nombre avec plus de cinq heures de 
spectacle aura permis de récolter plus 
de 330kg de denrées alimentaires 
pour des associations de solidarité.

Photos : ©Francis LECAT

14 janvier 

Gala 
Phénix School 
«Festi’ Cœur»

Les tournois s’enchaînent pour le 
FS Bad ! Ce 7 janvier a eu lieu un 
grand tournoi de doubles organisé 
par le FS Bad. Ce tournoi de doubles 
réunissait 130 joueurs venus de tous 
les Hauts-de-France. Les joueurs du 
FS BAD ont porté haut les couleurs 
du nouveau club en remportant 3 
séries de doubles hommes sur les 
5 et en finissant 2ème sur une série 
de double dames. Que vous soyez 
jeune ou moins jeune, compétiteur 
ou si vous avez envie de venir 
frapper les volants, le FS Bad sera 
ravi de vous accueillir dans une 
ambiance toujours conviviale et 
familiale.

7 janvier 

Tournoi 
badminton 

Tout le personnel s’est mobilisé 
pour animer la soirée spéciale 
Noël à la piscine municipale qui a 
rassemblé 70 nageurs.
Nos éducateurs ont proposé 
une séance d’aquagym sur le 
thème de Noël. En fin de soirée 
les participants se sont retrouvés 
autour d’un buffet froid préparé par 
les participants et la responsable 
de l’atelier « cuisiner ensemble » du 
Centre Socio-Culturel Municipal.

22 décembre 

Aqua-Noël

Le club des aînés de la mine a 
organisé sa traditionnelle galette des 
rois salle Henri Martel. Les adhérents 
de l’association ont reçu la visite de 
monsieur le Maire pour déguster la 
galette et partager un temps convivial. 
Le club des aînés de la mine vous 
donne rendez-vous chaque mardi 
après-midi à la salle Henri Martel, 
venez participer à leurs goûters et 
tournois de cartes. 

16 janvier 

Galette du club 
des aînés 
de la mine

Durant deux jours la compagnie 
«Oxygène» a présenté son très beau 
gala de danse sur le thème de l’amour 
au théâtre municipal Gérard Philipe. 
Un grand bravo à l’association et ses 
danseurs pour ce nouveau week-end 
de danse et de joie. 

20 et 21 janvier 

Gala 
«Oxygène»

ÇA S'EST PASSÉ À SOMAIN !
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ÇA VA SE PASSER À SOMAINÇA VA SE PASSER À SOMAIN

Dans le cadre de la résidence-mission 
CLEA de la compagnie Babayaga , 
Cœur d’Ostrevent et la ville de Somain 
ont le plaisir de vous convier au 
spectacle :  OH ! LA LA  
Un spectacle de poésie et d’images, 
tendre et pétillant, ironique et profond, 
où l’on « compte » sur ses doigts à sa 
propre manière et sur ses proches 
plus fort que jamais, dans ce monde 
tellement agité.
Un spectacle qui nous laisse entrevoir 
ce qu’il y a dans la tête des petits et 
des grands …
(À partir de 4 ans ) 

Le CLEA... Qu’est-ce que c’est ?
Le CLEA ( Contrat Local d’Education Artistique) consiste en 
l’accueil d’artistes en résidence au sein des communes de Cœur 
d’Ostrevent.
Ils ont pour mission d’échanger avec les publics autour de leur 
démarche artistique au travers de gestes, d’actions culturelles et 
de diffusion de leur répertoire.

La résidence-mission de la Cie Babayaga, c’est pour qui... ?
...Pour vos enfants et pour vous ! Que ce soit dans les écoles 
maternelles ou élémentaires de la ville, dans les collèges, mais 
aussi à la Maison Communale de la Petite Enfance (ludothèque 
et crèche), la Compagnie Babayaga fait feu de tout bois avec de 
nombreuses actions artistiques et ludiques en direction des jeunes 
somainois. Le spectacle du 13 février à 18h sera l’un des sommets 
de la résidence ouvert à tous les parents.
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CALENDRIER DE MARCHES

FÉVRIER

LE 4 -  MONTIGNY-EN-OSTREVENT, départ 9h du parking 
de la maison de retraite, 10km.

LE 11 -  LEWARDE, départ 9h du Centre Historique Minier, 
10km.

LE 18 -  SOMAIN, départ 9h du C.A.S.C.A.L, 9km.
LE 25 -  ESCAUDAIN, départ 9h du parking de la place, 

10km.

Pour plus de renseignements, contactez :
M. Alain OBER au 03 27 86 83 88 

M. Michel DENEUVILLERS au 06 72 15 93 60

L’association les Pousse-Cailloux vous invite à user vos 
semelles sur les plus belles routes et les plus beaux 
sentiers des environs. Ambiance conviviale et bol d’air 
frais assurés !

ÇA VA SE PASSER À SOMAIN

«À table !» avec Le P’tit +
«Le P’tit +» est une association somainoise 
composée de bénévoles qui interviennent pour 
l’épicerie sociale et solidaire «L’Escabelle».
Elle organise tous les mois des repas le midi au 
Centre Culturel Municipal Albert Camus en lien 
avec «L’Escabelle».

Repas du mardi 20 février.

Le menu :
 X Soupe + fromage
 X Lasagne de crêpes
 X Crumble aux fruits

Tarif : 10€/personne 
Réservation : leptitplussomain@gmail.com 
Au Centre Culturel Municipal Albert Camus, 
Ouvert à tous.
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ÇA VA SE PASSER À SOMAIN

SOIRÉE JEUX DE SOCIÉTÉ 
VENDREDI 23 FÉV. 
DE 18H30 À 22H30 
SOMAIN - CENTRE SOCIO-
CULTUREL MUNICIPAL
Le Centre Socio-Culturel Municipal organise 
une soirée «jeux de société» familiale et 
intergénérationelle vendredi 23 février de 18h30 
à 22h30. Avec un repas (Quiches et salade verte, 
tarte aux pomme).

 Tarifs : Adultes et plus de 12 ans : 4€, 3/12 ans : 
2€ et gratuit sous 3 ans.Inscriptions et paiements : 
avant le 21 février à la Ludothèque Municipale, 23 
rue Faidherbe - Renseignements au 03 27 08 82 26

LES ATELIERS CUISINE 
BIO & LOCALE 
LES MARDIS 13 FÉVRIER, 5 MARS 
9 AVRIL, 7 MAI ET 11 JUIN 
DE 9H30 À 13H30 
SOMAIN - CENTRE 
SOCIO-CULTUREL MUNICIPAL 
Le C.S.C.M. organise des ateliers cuisine bio & locale 
pour une cuisine saine, savoureuse et durable. Animés 
par Marion SUBTIL chargée de projet alimentaire 
pour «BIO en Hauts-de-France et Nicolas GRARD 
naturopathe.

 «Ma. 13 fév. Tartes aux légumes de saison

 «Ma. 5 mars Les huiles en cuisine

 «Ma. 9 avr. Cakes sucrés et salés 
aux légumes de saison

 «Ma. 7 mai Le sucre en cuisine

 «Ma. 11 juin Vinaigrettes et crudités.

Les ateliers sont gratuits sur inscription auprès de 
l’accueil du Centre Socio-Culturel Municipal.

SPECTACLE 
«LÉON ET GÉRARD 
TOUT SEUL À 2» 
SAM. 17 FÉV. 2024 À 20H30 
SOMAIN - THÉÂTRE 
MUNICIPAL GÉRARD PHILIPE
Le Lions Club de Somain Beaurepaire vous 
invite le samedi 17 février 2024 à 20h30 au 
théâtre municipal Gérard Philipe à Somain 
pour un «spectacle patoisant».

 Tarifs : Adulte 12€ - Enfant : 8€. 
Réservation possible au 06 74 75 99 89. 
Ouvertures des portes à 19h, achat et retrait 
des places le jour de la représentation.
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ÇA VA SE PASSER À SOMAIN

Retrouvez toutes les 
 informations sur  

ville-somain.fr

BROCANTE DE 
JEAN LE MESSAGER 
SAM. 2 ET DIM. 3 MARS 
DE 9H À 17H 
SOMAIN - CENTRE CULTUREL 
MUNICIPAL ALBERT CAMUS 
Le Comité de Jean le Messager organise 
une brocante les 2 et 3 mars de 9h à 17h au 
Centre Culturel Municipal Albert Camus à 
Somain. Petite restauration rapide et buvette 
sur place.

Les inscriptions auront lieu les 10,17 et 24 
février salle du Pôle Études et Projet à côté du 
Centre Culturel Municipal Albert Camus place 
V. Brachelet.

Tarif : 5€ la table de 2m (2 tables maximum) 
inscription soit le samedi soit le dimanche.

TOURNOI FUTSAL 
D’AUTOFINANCEMENT 
DU CAMP DE SKI 
MER. 28 FÉV. DE 9H À 18H 
SOMAIN - SALLE DES SPORTS 
MUNICIPALE LÉO LAGRANGE
Le Centre Socio-Culturel Municipal organise un 
tournoi de futsal dans le cadre du financement 
du camp de ski. Rendez-vous à la salle des sports 
municipale Léo Lagrange boulevard Louise-
Michel de 9h à 18h.

 12 équipes de 5 à 7 joueurs - Participation de 
1,50€ par joueur (tranche d’âge 13-17 ans) - Panier 
repas 4€ (sandwich/chips/boisson). Vente de crêpes 
et de boisson pendant l’évènement.

REPAS SUD OUEST 
MARDI 27 FÉV. À 12H 
SOMAIN - RÉSIDENCE 
AUTONOMIE DU MARAISCAUX
Pour maintenir un lien social, venez déjeuner à la 
résidence autonomie du Maraiscaux. Ouvert aux 
résidents et aux personnes extérieures. L’ensemble 
du personnel et les bénévoles vous accueilleront 
avec plaisir afin de partager un moment convivial.

Menu : apéritif - Kir | plat - Cassoulet | Fromage | 
dessert - Gâteau basque | boisson au choix - eau, vin 
rouge, bière avec ou sans alcool.

Réservation obligatoire jusqu’au 13 février. Règlement 
par chèque au secrétariat de la Résidence Autonomie.
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ÇA VA SE PASSER À SOMAIN

Retrouvez toutes les 
 informations sur  

ville-somain.fr

Centre Culturel Municipal
Albert Camus

 Pl. Victor Brachelet

Retrouvez toutes les 
 informations sur  

ville-somain.fr

AVEC L'AIDE DE LA MUNICIPALITÉ DE SOMAIN

ENTRÉE GRATUITE

SOIRÉE ANNÉE 80 
SAM. 16 MARS À PARTIR DE 20H 
SOMAIN - CENTRE CULTUREL 
MUNICIPAL ALBERT CAMUS
Le Comité des Fêtes de Villers-Campeau vous invite à 
une soirée année 80, samedi 16 mars à partir de 20h 
au Centre Culturel Municipal Albert Camus. Animation 
assurée par «DJ Fred», venez déguisé si vous le 
souhaitez. Petite restauration sur place.

Entrée 5€ avec une boisson offerte (apéritif ou soft).

Inscriptions et informations : 
Paiement sur réservation au 06 71 09 53 37 ou 
comitedesfetesdevillerscampeau@gmail.com

Places limitées à 200 personnes.

EXPOSITION 
DE PEINTURE 
DU 22 AU 27 MARS 
DE 10H À 12H 
ET DE 14H À 18H 
SOMAIN - CENTRE 
CULTUREL MUNICIPAL 
ALBERT CAMUS 
L’association Centre d’Etudes Artistiques 
Somainois (CEAS) New Arts Studio 
organise une exposition de peinture 
sur le thème des quatres éléments. Le 
vernissage aura lieu le 23 mars 2024 à 
17h au Centre Culturel Municipal Albert 
Camus avec comme invité d’honneur M. 
BAUD.

Entrée gratuite.

AQUA OLYMPIADE 
MER. 6 MARS DE 15H30 À 16H45 
SOMAIN - PISCINE MUNICIPALE
Le piscine municipale organise «Aqua olympiade», 
Des jeux aquatiques en petite et grande 
profondeur en équipe ou en individuel. Gagne 
des points et donne le meilleur de toi-même en 
t’amusant et remporte une médaille.

Tarif : 4,50€ - Enfants de 8 à 14 ans si possible 
nageurs - contact 03 27 88 03 12 - Sur inscription, 
places limitées à 25. Sortie de la piscine à 17h15.
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RENSEIGNEMENTS & INFOS PRATIQUES

LES SANCTIONS

L’usager s’expose à trois types de sanctions s’il ne respecte pas 
les règles imposées à l’utilisation de la trottinette électrique :

 O non-respect des règles de circulation : amende de 2e classe (35 euros);

 O circulation sur le trottoir non autorisée : amende de 4e classe (135 
euros);

 O vitesse de plus de 25 km/h : amende de 5e classe (1 500 euros).

J’entretiens mon trottoir !

Tonte des pelouses

« Conformément à l’arrêté municipal du 26 octobre 2021 
relatif à l’entretien des trottoirs, chaque habitant doit 
maintenir son trottoir, fossé et/ou son caniveau en bon 
état de propreté, sur toute la longueur de son habitation ».

La tonte des pelouses, pour respecter la tranquillité
de tous, doit se faire :

Merci pour votre participation

 à l’effort collectif et citoyen !

Merci de votre
   compréhension !

Balayage

Désherbage

Démoussage

Du lundi au vendredi entre
8h30 et 12h, et de 14h à 19h30

Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h

Le dimanche : de 10h à 12h

Les jours fériés : de 10h à 12h
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PERMANENCES A.D.I.L. 
À LA MAISON DES PROJETS

L’Agence d’information sur le logement (ADIL) 
tiendra ses permanences à la Maison des 
Projets à Somain le deuxième lundi après-midi 
de chaque mois de 14h à 17h.

Ces permanences permettent à l’usager de mieux 
connaître ses droits, ses obligations et les solutions 
adaptées au cas par cas. Une équipe de juriste 
assurera ces missions de renseignement.

PERMANENCE CNL 59

Les permanences à Somain se déroulent 
chaque 4ème mercredi du mois de 9h à 12h 
à la Bourse du Travail.

LE PLANNING 12 fév. 11 mars

RENSEIGNEMENTS & INFOS PRATIQUES

LE CAMION BLEU 
DU DOUAISIS

Le Camion bleu du Douaisis sera à Somain le 
jeudi 22 février, rue Achille Andris (parking 
du stade Facon), de 9h30 à 12h30 et de 
13h30 à 16h sur rendez-vous. 

Tél : 03 59 73 18 31 
Courriel : douaisis.franceservices@lenord.fr

PERMANENCE 
FRANCE RÉNOV’

Un projet de rénovation énergétique et 
d’énergies renouvelables ? Votre conseiller 
vous informe sur les différentes techniques et 
matériaux ainsi que sur les aides financières 
mobilisables. Prochaine permanence le 28 
février de 14h à 17h à la Bourse du Travail.

PERMANENCES CAF
Retour de la permanence de la 
CAF DU NORD dans les locaux du 
CCAS chaque jeudi matin de 8h30 
à 12h00 en période scolaire. 

Un rendez-vous doit être donné soit par 
téléphone en contactant le 32 30 ou en se 
connectant sur  CAF.FR
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PLANNING VACANCES DE FÉVRIER

LES TARIFS

Le planning est suceptible d’évoluer en fonction des recommandaions sanitaires.

*Les séances Aquasport, Aqua-bike, Aquabodyform et Aquatraining, sont sur réservation. 

**Les cours de natation pour les enfants se font par cycles, séances de test et inscription obligatoires.

Séances publiques et Aqua-récré  Somainois : 2,10€ (11 entrées 21€)  Extérieurs : 4,50€ (11 entrées 45€)

Liberty-bike  Somainois : 2,10€ + location de matériel à 0,90€  Extérieurs : 4,50€ + location de matériel à 0,90€

Forfait de 15 cours (40min)  Somainois : 68 euros (séance découverte 6€)  Extérieurs : 120€ euros (séance découverte 10,50€)

Séance famille  4,50€ par famille Somainoise  6€ par famille extérieure

Mardi
10h15 11h45

Liberty-bike
10h15 11h45

Public nageur +16
15h30 17h30

AQUAVACANCES
18h00 18h50

Public nageur +16

Lundi

Mercredi
1ère semaine

Mercredi
2ème semaine

15h30 17h15

AQUAVACANCES
15h30 17h15

AQUA-OLYMPIADE
18h00 18h40

Aquasport*
18h00 18h40

Aquabodyform*

Jeudi
15h30 17h30

AQUAVACANCES
18h00 18h50

Public nageur +16

Vendredi
15h30 17h30

AQUAVACANCES
18h00 18h40

Aqua-bike*

Dimanche
9h00 11h30

Public nageur +16
9h00 9h50

Liberty-bike

Toutes nos informations
sur ville-somain.frPISCINE MUNICIPALE

104 rue Fernand 59490 Somain  03 27 86 03 12

F E R M É E

10h00 11h30

Public adultes + enfants accompagnés

Samedi
9h00 9h40

Aqua-bike*
10h00 11h45

Public nageur +16
11h00 11h45

Séance famille

Retrouvez l’ensemble des menus
pour les écoles maternelles et
élémentaires publiques :
Désiré Chevaillier, Henri Barbusse, Paul Bert, Paul Eluard,
Anselme Lesage, Elsa Triolet, Marie Curie et Louis Aragon  

sur le site de la ville :
ville-somain.fr/menus-restauration-scolaire/

RENSEIGNEMENTS & INFOS PRATIQUES

CALENDRIER ET HORAIRES 
DES PERMANENCES D’INSCRIPTIONS 

EN MAIRIE À L’ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE MUNICIPAL

FEVRIER
VENDREDI 2 DE 9h à 12h / 13h30 à 16h30

LUNDI 5 DE 9h à 12h / 13h30 à 16h30
MERCREDI 7 DE 9h à 12h

VENDREDI 9 DE 9h à 12h / 13h30 à 16h30
LUNDI 12 DE 9h à 12h / 13h30 à 16h30

CONTACT :   03 27 86 93 09

HORAIRES D’OUVERTURE 
ET DE FERMETURE DES CIMETIÈRES

Les cimetières sont ouverts :
 « 1er avril au 31 octobre de 7h à 19h
 « 1er novembre au 31 mars de 9h à 18h

PERMANENCES DE PROXIMITÉ 
DU CLIC RELAIS AUTONOMIE DU DOUAISIS

Vous avez plus de 60 ans ou êtes en situation 
de handicap et vous avez besoin d’informations, 

venez rencontrer un professionnel du CLIC Relais 
Autonomie du Douaisis lors de nos permanences.

Les 2ème lundis de chaque mois de 14h à 17h, au C.C.A.S. 
de Somain 49 rue Suzanne Lanoy.

Uniquement sur rendez-vous 
auprès du CLIC au 03 27 98 74 70
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RENSEIGNEMENTS & INFOS PRATIQUES

Mutuale, La Mutuelle Familiale régie par le code de la mutualité, soumise aux dispositions du livre II de ce même code et immatriculée sous le numéro SIREN 775 369 887. 
Siège social : 6, rue Galilée – Parc A10 Sud 41260 La Chaussée St Victor - Crédits Photos :  Istock   Somain - Mairie (01).JPG de Wikimedia Commons par Jérémy-Günther-Heinz Jähnick, CC-BY-SA 3.0

Bureau d’accueil mutualiste Somain
Renseignements et prise de rendez-vous : 

Découvrez notre offre Mut’Village sur www.mutuale.fr 
et obtenez votre devis en 2 minutes

bureau.somain@mutuale.fr02 54 56 41 41

La Mutuelle engagée pour votre santé

bonnes raisons de 
choisir Mutuale :

Des agences de proximité

Des permanences animées par un(e) 
conseiller(ère) dans votre commune

Un reste à charge zéro pour certains 
équipements (dentaire, optique, auditif) 

L’accès à la téléconsultation

Les 

- Pas d’exclusion d’âge
- Pas de questionnaire médical
- Pas d’évolution du tarif après 50 ans
- Une assistance vie quotidienne
 

SOMAIN
Maison des projets  

TOUS
LES JOURS

PERMANENCES
MUT’VILLAGE

Mutuale, La Mutuelle Familiale vous présente une gamme de prestations santé 
au tarif maitrisé pour tous les habitants d’une même commune. 

N’hésitez pas à venir comparer, ces permanences sont sans engagement !    

Permanences
sur rendez-vous

NOUVEAU !

Coeur d’Ostrevent a mandaté l’opérateur UT 
SOLiHA pour vous accompagner techniquement 
(diagnostic du logement, préconisations de travaux…) 
et administrativement (montage des dossiers de 
subventions, vérification des devis…) dans l’élaboration 
et la mise en oeuvre de votre projet de rénovation de 
votre logement.

Cette opération s’adresse aux propriétaires occupants, 
propriétaires bailleurs et copropriétés du centre-ville.

Vous pouvez peut-être bénéficier de subventions pour 
vos travaux de réhabilitation de votre logement, venez 
rencontrer la Conseillère Habitat lors des permanences.

sans rendez-vous

Le recensement démarre le 18 janvier. Si vous êtes recensé
cette année, vous serez prévenu par votre mairie.

Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire demain ! 
Encore plus simple par internet

le-recensement-et-moi.fr

en partenariat 
avec votre commune

n
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01Le recensement démarre le 18 janvier. Si vous êtes recensé
cette année, vous serez prévenu par votre mairie.

Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire demain ! 
Encore plus simple par internet

le-recensement-et-moi.fr

en partenariat 
avec votre commune
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RENSEIGNEMENTS & INFOS PRATIQUES

La Maison de santé
pluriprofessionnelle 
de Somain et environs
La Maison de Santé Pluriprofessionnelle (M.S.P.) 
de Somain et environs regroupe plusieurs 
professionnels de santé implantés dans le 
somainois. Sans être réunis dans les mêmes 
locaux, les professionnels partagent des objectifs 
et une organisation commune visant à vous 
proposer une réponse médicale adaptée.

MÉDECINS GÉNÉRALISTES

Dr. Perrine LANGAGNE 40 bis rue Pasteur, SOMAIN 03 27 90 60 33

Dr. Olivier PETITPRÉ 40 bis rue Pasteur, SOMAIN 03 27 90 60 33

Dr. Guillaume COLLOTTE 40 bis rue Pasteur, SOMAIN 03 27 90 60 33

INFIRMIERS LIBÉRAUX

Mme Isabelle BARRAO 29 rue Alexandre Bisiaux, SOMAIN 03 27 97 37 78

Mme Leïla BETREMIEUX 5A rue Jean Baptiste Durieux, SOMAIN 06 99 18 28 65

Mme Aurore CANIVEZ 10 rue des Frères Bouhours, SOMAIN 03 27 99 74 70

M. Franck DELANNOY 6 rue Alexandre Bisiaux, SOMAIN 03 27 86 24 78

Mme Sandrine MACIEJEWSKI 10 rue des Frères Bouhours, SOMAIN 03 27 99 74 70

M. Franck RUNCO 5A rue Jean Baptiste Durieux, SOMAIN 06 34 37 24 46

MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES

Mme Véronique MORELLE 27 rue Suzanne Lanoy, SOMAIN 06 89 42 44 90

Mme Sarah STOCKI 168 rue Edmond Simon, SOMAIN 06 81 16 64 87

PHARMACIENS D’OFFICINE

Mme Marjorie DUFFOURG 10 rue Léon Gambetta, SOMAIN 03 27 90 62 77

M. Yannick DUFFOURG 10 rue Léon Gambetta, SOMAIN 03 27 90 62 77

M. Mathieu HONVAULT 48 rue des Sarts, RIEULAY 03 27 86 05 45

Mme Marie-Christine KONIECZKA 71 rue Jean Jaurès, FENAIN 03 27 86 81 10

ORTHOPHONISTE

Mme Catherine LAIGLE 3 rue Jean Baptiste Durieux, SOMAIN 03 27 90 64 30

PÉDICURE - PODOLOGUE

M. Nicolas MEIGNEUX 8 rue Anatole France, SOMAIN 03 27 95 61 34

OSTHÉOPATHE

Mme Caroline RIDON 16 rue Anatole France, SOMAIN 06 72 40 32 19

Où nous trouver ?
Nous sommes installés sur une pluralité de sites 
dans Somain et ses environs :

Les professionnels de santé de la M.S.P. sont joignables :

 « du lundi au vendredi de 8h à 20h
 « le samedi de 8h à 12h
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DROIT D'EXPRESSION

Vos élus du CAPS continuent à être à vos 
côtés dans votre intérêt !

En décembre 2023 par le jeu des 
questions écrites au conseil municipal 
nous avons obtenu pour la sécurité de 
tous, le déplacement du défibrillateur 
du parc Anne Frank dans un endroit 
accessible de tous, il était jusqu’alors 
dans le local l’ancienne association « 
CPL CPJ » de la regrettée Mme Naelten. 
Cet équipement vital est désormais à 
portée de main pour une utilisation 
d’urgence.

Dans le quartier de De Sessevalle, nous 
sommes heureux de voir avancer les 
mesures de restauration en cours 
du Prieuré Beaurepaire. Cet édifice 
historique, qui souffrait de négligences 
depuis quelques temps avec 

notamment des fuites sur le toit, et qui 
a été cible d’un acte de vandalisme qui 
l’a fortement endommagé (RDC, étage, 
etc).

Au CASCAL la géothermie arrive enfin! 
Proposée il y a plus de 15 ans par les 
élus minoritaires, celle-ci commence à 
voir le jour. Notre engagement envers 
les sources d’énergies renouvelables 
reste toujours un moteur pour notre 
collectif

Côté Eau, notre collectif a interrogé les 
différentes parties pour savoir ce qu’il 
est de la nanofiltration qui a coûté un 
«peu» à notre commune?

Nos positions régulières illustrent 
notre engagement continu pour être là 
toujours à vos cotés, pour la défense de 

vos intérêts, pour améliorer la qualité 
de vie dans notre ville. Que ce soit par 
la santé publique, la conservation du 
patrimoine ou l’adoption de technologies 
respectueuses de l’environnement, nos 
propositions, nos choix montrent une 
approche proactive et innovante dans 
la gestion des affaires locales.

Contactez vos élus du CAPS 
tél: 0662686999 

ou www.facebook.com/capsom1 
pour plus d’informations

Chères Somainoises, Chers Somainois,

Grâce à l’investissement extraordinaire 
des associations, des bénévoles et 
des agents communaux, la première 
cérémonie des vœux à la population a 
été une grande réussite. Cet événement 
a marqué les esprits. Nous tenons à vous 
remercier pour vos encouragements 
et nous vous donnons d’ores et déjà 
rendez-vous l’année prochaine le 
samedi 11 janvier 2025.

Vous le savez, l’une des priorités de 
la majorité municipale jusqu’à la fin 
du mandat c’est le cadre de vie et la 
propreté. Bien entendu, cela est l’affaire 
de tous. Pour ce faire, la municipalité 
organisera prochainement une belle 
initiative : le concours Maisons et/
ou jardins fleuris. C’est là, un exemple 
concret de notre ambition pour co-
construire avec chacune et chacun 
d’entre vous une ville engagée dans le 
développement durable.

Alors que le dérèglement climatique est 
au cœur de l’actualité, Somain répondra 
humblement à son niveau. Après 
l’obtention de la mention «très bien» au 
concours des villes et villages fleuris, 
Somain poursuit son développement 
et assume son rôle de ville centre et 
«pilote» sur le territoire de l’Ostrevent.

Nous sommes convaincus que c’est 
grâce à l’engagement de tous que nous 
pourrons continuer à faire rayonner 
notre ville. Nous sommes fiers de vous 
représenter et nous travaillons chaque 
jour pour rendre Somain toujours plus 
belle et dynamique.

Tandis qu’à Paris l’Assemblée nationale 
apparaît plus déchirée que jamais, 
présentant le pire visage qui soit de 
la chambre basse, entre invectives et 
obstruction parlementaire, alors que 
certaines de ces pratiques tendent à 
contaminer Somain et nos assemblées 

délibératives locales, de notre côté, 
nous continuons à œuvrer dans le 
calme et la sérénité, en responsabilité, 
dans le respect des engagements pris.

Loin des polémiques stériles et inutiles, 
ici à Somain nous œuvrons pour 
l’intérêt général en étant au service de 
tous !

Il faut de l’énergie pour porter nos 
engagements. Nous n’en manquons 
pas. Nos partenaires n’en manquent 
pas. Les Somainoises et Somainois n’en 
manquent pas. Et ce sont des énergies 
positives !

Les membres du bureau municipal 
et conseillers municipaux 

de la majorité.

Les vœux du maire font flop, sur le dos 
des Somainois !

Pour ses vœux du nouvel an, M. 
Quennesson a vu les choses en grand… 
Le théâtre municipal a été réquisitionné, 
un écran géant digne d’un concert de 
rock a été installé à l’extérieur… de même 
qu’un tapis vert dont la mise en place 
a bloqué l’accès au parking pendant 
plusieurs jours !

Malgré cette débauche de moyens, cette 
cérémonie des vœux a été à l’image de 
la politique municipale : un vide sidéral. 
La plupart des sièges du théâtre étaient 

inoccupés, et personne n’a bravé le froid 
pour suivre sur l’écran géant placé dehors 
(financé par nos impôts). 

M. Quennesson n’a plus d’ambition 
pour notre ville, mise à part changer les 
ampoules par du LED, avec un retard de 
10 ans par rapport aux autres communes. 
Il est temps !

Cette débandade n’a toutefois pas 
empêché la municipalité de se livrer à 
son mépris habituel envers l’opposition. 
Vos conseillers municipaux RN ont ainsi 
été relégués au 4ème rang avec pour 
voisin… une plante verte. 

Seul point positif de la soirée : la belle 
prestation de nos associations et des 
bénévoles qui ont su donner un peu de 
vie à cet événement et que nous saluons.

Vos élus RN continueront pour leur part 
à vous défendre tout au long de cette 
année. Il est temps que cette gabegie 
cesse, Somain mérite mieux ! Tenez bon !

Matthieu MARCHIO
Votre Député et conseiller municipal

matthieu.marchio@gmail.com

Daisy DELATTRE
Votre conseillère municipale

RASSEMBLEMENT NATIONAL - SOMAIN

LE COLLECTIF UN AVENIR POUR SOMAIN

S’UNIR ET RÉUSSIR POUR SOMAIN
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CONSULTATIONS EXTERNES
Le Centre Hospitalier de Somain mise résolument sur la 
proximité en proposant des consultations de médecine 
générale avec et sans rendez-vous :

 « Sur rendez-vous : Le lundi de 9h à 12h30 et de 18h à 
19h30 ; les mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 14h à 
19h30 et le samedi de 9h à 12h30.

 « Sans rendez-vous : Le lundi de 14h à 17h ; les mardi, 
mercredi, jeudi, vendredi de 9h à 12h30 ; le samedi 
de 14h à 19h30 ; les dimanche et jours fériés de 10h à 
19h30.

Prise de rendez-vous possible pour «J» et «J+1»,
 Par téléphone : 03 27 93 09 20 ou 03 27 93 09 31
 Via Doctolib : www.doctolib.fr

En étroite coopération avec le Centre Hospitalier 
de Douai, le Centre Hospitalier de Somain propose 
également des consultations spécialisées sur 
rendez-vous en cardiologie, dermatologie, gynéco 
obstétrique, néphrologie, nutrition, ORL, pneumologie, 
traumatologie, urologie, douleur, sage-femme et 
angiologie.

 Secrétariat : 03 27 93 09 31
De nouvelles consultations sont proposées :

 O Consultation d’Activités Physiques Adaptées : 
le jeudi matin toutes les 6 semaines 

 06 48 17 07 97

 O Consultation Grand âge 
avec une infirmière en pratique avancée : 
le lundi matin 

 03 27 93 09 31

 O Consultation neuropsychologique sujet âgé : 
le lundi après-midi 

 03.27.93.09.31

GÉRIATRIE
Le Centre Hospitalier de Somain propose une offre 
gériatrique permettant des admissions directes sans 
passage par les urgences. Les gériatres réalisent 
les évaluations et assurent la prise en charge des 
problématiques liées au vieillissement. 

 Médecine gériatrique : 03 27 93 09 21
Cette offre de court séjour gériatrique est complétée par :

 O Une Unité de Soins de Suite et de Réadaptation 
spécialisée pour la personne âgée polypathologique, 
fragile, dépendante ou à risque de dépendance 
avec une activité de réhabilitation respiratoire en 
hospitalisation de jour.  secrétariat : 03 27 93 09 14

 O Une unité de Soins Longue Durée (USLD) de 30 lits 
 03 27 93 09 23

Le Centre Hospitalier de Somain est également engagé 
dans le développement de son offre médico-sociale avec : 

 O Un EHPAD de 84 lits dont une UHR de 14 lits, une UVA 
de 14 lits, un PASA et un accueil de jour de 6 places.  

 03 27 93 09 39

 O Un service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de 
100 places  Secrétariat :  03 27 93 09 25

ADDICTOLOGIE
Une offre en addictologie proposant une prise en charge 
en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour.

 O Service Hospitalisation temps plein « La Clairière » 
et consultations  Secrétariat :  03 27 93 09 12

 O Service hospitalisation de jour « Les Glycines » 
 Secrétariat : 03 27 96 16 60

 O Consultations sevrage tabac : 
 Secrétariat :  03 27 96 16 60 / 03 27 93 09 12

PSYCHIATRIE
Une offre psychiatrie avec de l’hospitalisation complète, 
un hôpital de jour, des appartements thérapeutiques et 
3 Centres Médico-Psychologiques (consultations).

 O Hospitalisation complète, service des « 4 saisons » 
 Secrétariat :  03 27 93 26 50

 O Consultation en Centre Médico Psychologique :  
CMP de Somain :  03 27 86 76 48 
CMP d’Orchies :  03 20 34 49 80 
CMP d’Auberchicourt :  03 27 08 00 17

Le Centre Hospitalier de Somain
est reconnu en qualité
d’hôpital de proximité depuis 2016.
Il est spécialisé dans l’offre de soins de premier recours.

CENTRE HOSPITALIER DE SOMAIN
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ÉTAT CIVIL

Mariages
Nous présentons 

toutes nos félicitations 
aux heureux mariés.

Adrien SUSZKA 

& Luca GRUDZIEN

6 janvier

Célébré par Christian TOSOLINI

Ils nous ont quittés
M. le Maire, Julien QUENNESSON et la municipalité présentent 
toutes leurs condoléances aux familles et proches des défunts.

Raymonde BONIFACE veuve de André DUVIVIER, 73 ans

Paulette MEILLIER épouse de Gilbert NÈVE, 83 ans

Jean CAFFIN, 81 ans

Jacqueline PARENT veuve de Jean-Pierre PAVOT, 84 ans

Jean-Charles GUILLON concubin de Véronique KURASINSKI, 66 ans

Maryse LECLERCQ, 74 ans

Christian SCHULZ, 67 ans

Bernadette AGOSTINI veuve de Claude LUCAS, 69 ans

Stéphane PRINCE, 67 ans

Hélène CHATELAIN veuve de Guy GUERTON, 87 ans

Jean LANNOY époux de Claire BAUVOIS, 87 ans

Charles DRUCKÉ époux de Olga GRABOWSKI, 91 ans

Hervé DRUELLE, 60 ans

Julien WIART, 81 ans

Jeanne LUCZAK veuve de Léon KOSMACZ, 87 ans

Émilia DELBECQ

Tilyan MAGNIOT

Noé HAUTCOEUR FIEVET

Mathilde DEBUSSCHERE

Lily MARASCO

Nahël CHARLET

Taïnna LAWSON

Yakine MAJDOUB

Naissances
Bienvenue à… 

José REQUENA NIETO 

& Maria-Louisa DEREGNAUCOURT

6 janvier

Célébré par Christian TOSOLINI

Kaïs BACZKOWSKI

6 janvier

Célébré par Christian TOSOLINI

Baptêmes 
républicains
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M
A

IN
CABINET DU MAIRE
Secrétariat de M. le Maire 

 03 27 86 93 02
Communication 

 communication@ville-somain.fr

VILLE ACCUEILLANTE
Accueil 

 03 27 86 93 00
État-Civil 

 03 27 86 93 01
Carte d’identité / Passeport 

 03 27 86 93 12

VILLE SOLIDAIRE
Action Sociale 

 03 62 27 52 30
Centre Socio-Culturel Municipal 

 03 27 86 71 73
Crèche Municipale 

 03 27 08 82 20
Relais Petite Enfance 

 03 27 08 82 24
Résidence Autonomie du Maraiscaux 

 03 27 90 64 66

VILLE RASSEMBLEUSE
Sports et Vie scolaire 

 03 27 86 93 09
Culture, Mémoire et Festivités 

 03 27 86 93 06
Tranquillité publique 

 03 74 52 01 41

VILLE DURABLE
Urbanisme 

 03 27 86 93 05
Pôle Études et Projets 

 03 61 43 80 70
Centre Technique Municipal 

 03 27 86 93 10

LES SERVICES DE LA MAIRIE
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Permanences de 14h à 17h

Mme MATUSZAK
Adjointe chargée  

de la Culture

LUNDI

Mme FINKE
Adjointe chargée  
de l’Action Sociale

JEUDI

M. LECLERCQ
Adjoint chargé  

des Affaires Scolaires

VENDREDI

M. TIEFENBACH
Adjoint chargé  

des travaux publics  
et de l’environnement

MERCREDI

Mme DIRIX
Adjointe chargée des 
Fêtes et Cérémonies

Mme MORTUAIRE
Adjointe chargée  

de la Jeunesse

M. TOSOLINI
Adjoint chargé  

des Sports

M. LEHINGUE
Adjoint chargé  

de la Démocratie  
Participative

Permanences de 9h30 à 12h

M. Julien QUENNESSON
Maire

Le lundi  
sur rendez-vous  

de 13h30 à 17h

 03.27.86.93.02
 secretariat@ville-somain.fr

JEUDI VENDREDIMARDI MERCREDI

PERMANENCES DE VOS ÉLU-ES

Retrouvez toutes les 
 informations sur  

ville-somain.fr

Mairie de Somain 
 Place Jean Jaurès - 59490 Somain 
 03 27 86 93 00  


